
Dossier rendu 
jusqu'au 14 Juillet

Dossier rendu après 
le 10 Juillet

LICENCE + 16 ANS => Né(e)s en 2008 et avant 155,00 € 175,00 € 165,00 €

LICENCE JEUNE => Né(e)s entre 2009 et 2019 135,00 € 155,00 € 145,00 €

LICENCE BABY HAND => Né(e)s entre 2020 et après 105,00 € 125,00 € 115,00 €

LOISIRS => Né(e)s en 2008 et avant 100,00 € 120,00 € 110,00 €

Dossier rendu 
jusqu'au 14 Juillet

Dossier rendu après 
le 10 Juillet

105,00 € 125,00 € 115,00 €

(1)

(2)

LES CATÉGORIES DE LICENCES
TARIF RENOUVELLEMENT LICENCE  (1)

TARIF CRÉATION DE LICENCE (2)

                   TARIFS SAISON 2025 -2026
                           CAUDRY HANDBALL

UNE QUESTION SUR LES TARIFS : N'hésitez pas à contacter le club  06.70.93.43.85

L'ensemble des tarifs comprend : la licence et l'assurance

▶ TARIFS NORMAUX

ATTENTION : Pour celles et ceux n'ayant pas adhéré au club la saison précédente : Merci de joindre 2 timbres

Concerne uniquement les adhérents de la saison N-1

Dont 10€ de frais 
création dossier. A 

déduire si une licence 
avait déjà été 

enregistrée au club par 
le passé.

▶ TARIFS PRIVILÈGES 

 ATTENTION : Ces catégories bénéficiant déjà d'un tarif préférentiel, ne sont pas à prendre en 
compte pour la réduction de 25€  (cf réduction à partir de la 2e licence dans la même famille).

TARIF RENOUVELLEMENT LICENCE  (1)

TARIF CRÉATION DE LICENCE (2)
Si un Adhérent (Joueurs ou Loisirs) bénéficiant d'un tarif  privilège, venait à ne pas aller au terme de la 

saison dans sa fonction, le complément de tarif correspondant à sa catégorie pourrait lui être réclamé.

LICENCE JOUEURS + 16 ANS ou LICENCE LOISIRS occupant la ou les fonctions de : Dont 10€ de frais 
création dossier. A 

déduire si une licence 
avait déjà été 

enregistrée au club par 
le passé.

LICENCE JEUNE SECTION SPORTIVE COLLÈGE PRÉVERT (de la 6e à la 3e)

LICENCE DIRIGEANT OU MEMBRE ADMINISTRATEUR 25,00 €

Entraîneur, Dirigeants, Juge Arbitre (T1, T2 ou T3), Accompagnateurs ou Officiels 
d'équipes en compétition (du Seniors au -11 ans)

60,00 € 80,00 € 70,00 €

LICENCE + 16 ANS

=>Né(e)s en 2008 et avant

      Nb : La notion de même famille s'entend pour Frère / Sœur, Parent / Enfant

Concerne les NON adhérents de la saison N-1

                SI VOUS EN ÊTES BÉNÉFICIAIRE : Code envoyé par mail aux bénéficiaires durant l'été

        - CAS N°1 : CODE REÇU => Indiquez le code sur la FICHE ADHÉSION (case prévue à cet effet) et déduisez la somme du montant de l'adhésion.

        - CAS N°2 : CODE NON REÇU => joignez un chèque caution du montant du Pass Sport, apposez y un post it  (Caution Pass Sport)

           et réglez la différence. 

*****************************************************************

▶ INFORMATIONS IMPORTANTES - BON A SAVOIR

- Possibilité de régler en 4 fois (uniquement pour paiement par chèque)  /  Le paiement en espèce se fait en 1 seule fois

- Chèque(s) libellé(s) à l'ordre du CAUDRY HBC - L'encaissement du 1er chèque se fera le 5 septembre, puis le 5 des chaque mois suivants.

- A partir de la  licence dans la même famille (sauf si la 1ere licence bénéficie déjà d'un tarif privilège) : déduisez 25 €

- Une fois la licence validée (cf 2e étape), le club pourra vous établir une attestation de paiement (demande à faire par mail)

- Réduction sur adhésion en cours de saison (de Janvier à Juin) hors tarifs privilèges.

- Une fois la licence validée (cf 2e étape), aucune annulation n'est possible et vous ne pourrez donc prétendre à aucun remboursement quelqu'en soit la raison.

      => 40€ à appliquer sur l'ensemble de la cotisation pour LICENCE + 16 ans ou LICENCE JEUNE 

      => 25€ à appliquer sur l'ensemble de la cotisation pour LICENCE BABY HAND ou LOISIRS

*****************************************************************

PAS DE FRAIS DE MUTATIONLICENCE JEUNE 12 ANS et MOINS

▶ BONUS FIDÉLITÉ CLUB : Si renouvellement de licence la saison suivante (N+1) : Avoir de 72,50 €.

▶ OFFRE DÉCOUVERTE CLUB : 1ere année au club (N) : Le club prend en charge 50% des frais de mutation soit 
72,50 €.

Attention période de mutation libre : du 1er Juin au 31 Juillet. Après cette période, il faudra avoir l'accord du club quitté.

▶A RÉGLER EN SUPPLÉMENT 
DE L'ADHÉSION : 265€

VALABLE UNIQUEMENT POUR LES JOUEUR(SE)S N'AYANT JAMAIS ADHÉRÉ AU CLUB

Prise en charge à 100% si vous excercez en 
tant que Juge Arbitre (T1, T2 ou T3) ou 

Educateur / Entraîneur

▶ OFFRE DÉCOUVERTE CLUB : 1ere année (N) au club : Le club prend en charge 50% des frais de mutation soit 
132,50 €.

▶ BONUS FIDÉLITÉ CLUB : Si renouvellement de licence la saison suivante (N+1) : Avoir de 132,50 €.

▶ MUTATION

LICENCE LOISIRS OU DIRIGEANT PAS DE FRAIS DE MUTATION

 => Né(e)s en 2013 et après

LICENCE JEUNE 13/16 ANS

▶A RÉGLER EN SUPPLÉMENT 
DE L'ADHÉSION : 145€

VALABLE UNIQUEMENT POUR LES JOUEUR(SE)S N'AYANT JAMAIS ADHÉRÉ AU CLUB

=> Né(e)s entre 2009 et 2012


